
BULLETIN D’ADHÉSION 2026

Pourquoi adhérer ? 

Pour remplir correctement votre mandat, vous ne pouvez rester isolé(e).
Pour  vous  y  aider,  des   DDEN  du  département  ont  créé  une  association  Loi  1901  dite  Union de la Haute-
Vienne des DDEN.

Notre Union vous apporte : 
 Une assurance Recours Civil et Individuelle Accidents auprès de la MAIF dans l’exercice de votre mission ; 
 Un site informatique, où vous trouverez tous les documents pour exercer votre mission https://dden87.fr/ ;
 Une revue nationale richement documentée : « Le Délégué ».

Comment adhérer ? 

Le montant de cette adhésion annuelle est fixé à :

 30 € pour les DDEN en fonction,
 20 € pour les DDEN honoraires.

L’adhésion,  comprend la cotisation,  une assurance pour vous couvrir  dans l’exercice de vos fonctions bénévoles et  
l’abonnement à la revue « Le Délégué », qui forment un tout indissociable. 

La Fédération nous impose de lui verser 20 € par cotisant, il reste 10 € pour notre Union départementale.

Si vous êtes imposable, des reçus fiscaux (fédéral et départemental) du montant de votre cotisation vous permettront de 
bénéficier d’une remise d’impôt de 66 %.

La Fédération nous demande de lui transmettre vos informations personnelles (adresse postale et électronique) ce qui 
nécessite votre accord formel (RGPD).

Nous vous proposons deux modes de règlement : par chèque ou par virement :

 Règlement par chèque :

1. Établir un chèque à l’ordre de : Union H.V. des DDEN, sans autre mention ; 
2. Compléter l’imprimé au verso ; 
3. Remettre le tout à votre président de secteur ou l’envoyer directement à notre trésorier dont les coordonnées 

figurent page suivante.

 Règlement par virement :

1. TITULAIRE : UNION HTE VIENNE DELEGUES DEP EDU
IBAN : FR42 2004 1010 0601 0919 8V02 749
BIC : PSSTFRPPLIM

2. Compléter l’imprimé au verso ;

3. Remettre  l’imprimé  à  votre  président  de  secteur  ou  l’envoyer  directement  à  notre  trésorier  dont  les 
coordonnées figurent page suivante.

Avec nos meilleurs sentiments.

Le Bureau de l’Union de la Haute-Vienne des DDEN

UNION DE LA HAUTE-VIENNE DES DÉLÉGUÉS 
DÉPARTEMENTAUX DE L’ÉDUCATION NATIONALE

Secrétariat :
Union de la Haute-Vienne des DDEN

23 rue de Belfort
87100 LIMOGES

Courriel : secretariat@dden87.fr

https://dden87.fr/


IMPRIMÉ À TRANSMETTRE À NOTRE TRÉSORIER

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code postal : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ville : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Courriel :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Règlement par chèque – virement 1

DDEN actif – honoraire 1

J’autorise la transmission de mes informations personnelles à la Fédération des DDEN : OUI – NON 1

Si vous disposez des informations, merci de compléter les lignes ci-dessous :

DDEN pour l’école de : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Secteur : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Coordonnées du trésorier : Monsieur Yves DESROCHE
Le Puybaraud
14 Route de l’Occitanie
87260 SAINT HILAIRE BONNEVAL
courriel : desroche.yves@gmail.com 

1  Rayer la mention inutile


